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CHAMBRE DES DEPUTES

P R O P O S I T I O N  D E  L O I
relative au devoir de vigilance des entreprises 

en matière de durabilité

* * *

AVIS DE LA COMMISSION CONSULTATIVE 
DES DROITS DE L’HOMME

DEPECHE DE LA PRESIDENTE DE LA COMMISSION 
CONSULTATIVE DES DROITS DE L’HOMME AU MINISTRE 

DE L’ECONOMIE, DES PME ET DU TOURISME
(7.5.2025)

Monsieur le Ministre,
J’ai l’honneur de vous faire parvenir ci-joint l’avis de la Commission consultative des Droits de 

l’Homme (CCDH) sur la proposition de loi n°8217 relative au devoir de vigilance des entreprises 
en matière de durabilité.

Le travail de la CCDH s’inscrit dans un souci de contribuer à la qualité des projets de loi et dans 
ce sens nous restons à votre disposition pour apporter des éclaircissements quant au contenu de notre 
avis. Nous nous tenons à votre disposition si vous souhaitez avoir un échange.

Je vous joins également une fiche de suivi pour nos recommandations, que je vous prie de bien 
vouloir remplir, ainsi qu’une note explicative sur celle-ci.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de ma considération distinguée.

  Noémie SADLER 
  Présidente



Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau


